
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département des Vosges 

Commune de SOULOSSE SOUS SAINT ELOPHE 

 

 

Procès Verbal des Délibérations 

du Conseil Municipal 

Séance du 23 mai 2020 à 11 heures 00 
 

L’an 2020, le vingt-trois mai, à 11 heures 00, le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi en séance publique ordinaire, à la salle des fêtes sous la présidence de Madame 

Géraldine DESTRIGNEVILLE, maire, qui a ouvert la séance puis sous la présidence de Monsieur Vincent KINZELIN, 

nouvellement élu maire 

 
Date de la convocation : 18/05/2020 

Date d’affichage : 18/05/2020 

ORDRE DU JOUR 

 

Objet des délibérations :   

2020-001 : Détermination du nombre d’adjoints 

2020-002 : Indemnités des élus 

2020-003 : Désignation de délégués au Syndicat Intercommunal des Eaux de la Frézelle et du Vair (SIEFV) 

2020-004 : Désignation d’un délégué au Syndicat Départemental d’Assainissement Non Collectif ( SDANC) 

2020-005 : Désignation d’un délégué au Syndicat d’Electricité des Vosges (SDEV) 

2020-006 : Désignation d’un délégué au Syndicat Mixte d’Informatisation Communale des Vosges (SMIC) 

2020-007 : Désignation de délégués à l’association des communes forestières (COFOR) 

2020-008 : Désignation des membres de la commission d’appel d’offres 

2020-009 : Désignation d’un membre à la révision des listes électorales  

2020-010 : Désignation d’un correspondant défense 

2020-011 : Formation des commissions communales 

 

Présents : Mr Vincent KINZELIN, Mme Géraldine DESTRIGNEVILLE, Mr Jean-Pierre THOMASSIN, Mme Eliane ALBUISSON, Mme 

Odile BEAUSEIGNEUR, Mr Marc BELLAMY, Mr Quentin GERARD, Mr Mickaël HOMAND, Mr Guillaume HOUILLON, Mr Sébastien 

LAROCHE, Mme Marie-Thérèse LEDY, Mr Jean-Marie MASSON, Mme Aimée RAGOT, Mr Bryan VANSOEN 

Absent donnant pouvoir : Mme Martine CAMPILLO GIMENEZ donnant pouvoir à Mme Odile BEAUSEIGNEUR 

Absent : Aucun  

A été nommée secrétaire : Mme Aimée RAGOT 

Nombre de membres :  

- Afférents au Conseil Municipal : 15 – En exercice 15 

- Présents : 15 (14 + 1 pouvoir) 

 
Actes rendus exécutoires :  

Après dépôt via la dématérialisation le 25/05/2020 

Et publication ou notification du 25/05/2020 

 

Ouverture de la séance par Mme Géraldine DESTRIGNEVILLE, maire, puis transmission de parole pour l’élection du 

maire à Mme Odile BEAUSEIGNEUR,  conseillère municipale la plus âgée des membres présents. 

 



Election du maire : 

Candidat : Mr Vincent KINZELIN - Elu au premier tour de scrutin par 14 suffrages exprimés et 1 suffrage blanc 

 

2020- 001 : DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

Le conseil municipal,  

Conformément à l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Sur proposition du maire et par 14 voix POUR, 1 CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

- FIXE à 2 le nombre d’adjoints au maire. 
 

Election du 1er adjoint : 

Candidat : Mme Géraldine DESTRIGNEVILLE  - Elue au 1er tour de scrutin par 14 suffrages exprimés et 1 suffrage blanc 

 

Election du 2ème adjoint : 

Candidat : Mr Jean Pierre THOMASSIN-  Elu au 1er tour de scrutin par 14 suffrages exprimés et 1 suffrage blanc 

 

2020- 002 : INDEMNITES DES ELUS 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- FIXE ainsi les indemnités du maire et des adjoints à compter du 24/05/2020 : 

o maire : 40,30 % de l’indice brut terminal 

o 1er adjoint : 10,70 % de l’indice brut terminal 

o 2ème adjoint : 10,70 % de l’indice brut terminal 

- DIT que ces indemnités subiront les augmentations/relèvements de l’indice brut terminal 

- DIT que ces dépenses seront inscrites au BP 2020 

 

2020- 003 : DESIGNATION DE DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE LA FREZELLE ET DU VAIR 

(SIEFV) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité désigne les membres suivants au SIEFV : 

- Titulaires :  

o Mr Vincent KINZELIN -  Mme Eliane ALBUISSON - Mr Jean-Pierre THOMASSIN 

o Suppléant : Mr Marc BELLAMY 

 

2020- 004 : DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ( 

SDANC) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité désigne le membre suivant au SDANC : 

o Titulaire : Mr Jean-Pierre THOMASSIN 

 

2020- 005 : DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE DES VOSGES (SDEV) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité désigne le membre suivant au SDEV: 

o Titulaire : Mr Quentin GERARD 

o  

2020- 006 : DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SYNDICAT MIXE D’INFORMATISATION COMMUNALE DES VOSGES 

(SMIC) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité désigne le membre suivant au SMIC : 

o Titulaire : Mr Jean-Marie MASSON 

2020- 007 : DESIGNATION DE DELEGUES A L’ASSOCIATION DES COMMUNES FORESTIERES (COFOR) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité désigne les membres suivants à l’Association des 

Communes Forestières : 

o Titulaire : Mr Mickaël HOMAND 

o Suppléant :Mr Bryan VANSOEN 

 

2020- 008 : DESIGNATION DES MEMBRES A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Le conseil municipal,  



VU les dispositions de l’article 22 du Code des Marchés Publics, prévoyant que la commission d’appel d’offres d’une 

commune de moins de 3 500 habitants doit comporter, en plus du maire, président de droit, 3 membres titulaires et 

3 membres suppléants élus au sein du conseil municipal, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au 

plus fort reste,  

-DECIDE à l’unanimité de procéder au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, à 

l’élection des membres devant composer la commission d’appel d’offres à caractère permanent :  

-Sont élus pour faire partie avec le maire, président de droit de la commission d’appel d’offres à caractère 

permanent : 

-  Membres titulaires : 

- - Mme Aimée RAGOT - Mme Eliane ALBUISSON - Mr Guillaume HOUILLON 

- Membres suppléants :  

- - Mme Marie-Thérèse LEDY - Mr Sébastien LAROCHE   - Mme Martine CAMPILLO GIMENEZ  

 

2020- 009 : DESIGNATION D’UN MEMBRE A LA REVISION DES LISTES ELECTORALES 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- DESIGNE Mr Jean-Marie MASSON, membre de la commission à la révision des listes électorales. 

 Il sera accompagné dans la commission par un délégué de l’administration désigné par le représentant de l’Etat 

dans le département ainsi que par un délégué désigné par le président du tribunal de grande instance. 

 

2020- 010 : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- DESIGNE Mr Jean-Marie MASSON comme correspondant défense. 

 

2020- 011 : FORMATION DES COMMISSIONS COMMUNALES 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité forme les commissions communales comme suivent : 

- Finances : tous les membres du conseil municipal 

- Voirie / chemins communaux : Mr Guillaume HOUILLON, Mr Sébastien LAROCHE, Mr Bryan VANSOEN, Mr 

Marc BELLAMY, Mme Mickaël HOMAND 

- Ecole / périscolaire / extrascolaire / petite enfance : Mme Géraldine DESTRIGNEVILLE,  Mme Marie-Thérèse 

LEDY, Mr Mickaël HOMAND, Mr Quentin GERARD, Mr Sébastien LAROCHE 

- Propriétés communales / bâtiments communaux : Mr Jean-Pierre THOMASSIN, Mr Jean-Marie MASSON, 

Mme Martine CAMPILLO GIMENEZ, Mme Odile BEAUSEIGNEUR, Mr Bryan VANSOEN 

- Bois et forêts : Mr Jean Pierre THOMASSIN, Mr Quentin GERARD, Mr Guillaume HOUILLON, Mme Marie-

Thérèse LEDY, Mr Marc BELLAMY 

- Environnement : Mme Géraldine DESTRIGNEVILLE, Mme Aimée RAGOT, Mme Martine CAMPILLO GIMENEZ, 

Mr Guillaume HOUILLON, Mme Eliane ALBUISSIN, Mme Odile BEAUSEIGNEUR 

- Fêtes et cérémonies : Mme Géraldine DESTRIGNEVILLE, Mr Jean-Marie MASSON, Mr Jean-Pierre 

THOMASSIN, Mr Mickaël HOMAND, Mr Bryan VANSOEN 

- Tourisme / patrimoine : Mr Jean-Marie MASSON, Mme Eliane ALBUISSON, Mme Odile BEAUSEIGNEUR, 

Mme Martine CAMPILLO GIMENEZ, Mr Marc BELLAMY 

- Communication / bulletins municipaux : Mr Jean-Marie MASSON, Mr Sébastien LAROCHE, Mme Aimée 

RAGOT, Mr Quentin GERARD, Eliane ALBUISSON 

 

Complément de compte rendu :  

 

Questions diverses :  

 

Le Maire certifie avoir affiché le compte      Le secrétaire de séance 

rendu de cette séance à la porte de la  

mairie le 25/05/2020 et transmis au  

contrôle de légalité le 25/05/2020 
 

Le maire, Mme Géraldine DESTRIGNEVILLE 


